Les professionnels de santée et les membres des associations

signataires de la charte s’engagent a:
Adopter une politique en faveur de lallaitement

Se former ou a faire appel a des personnes
« ressource » spéecialistes en allaitement

Informer les femmes enceintes des avantages
de l'allaitement au sein et de sa pratique

Favoriser au maximum les conditions de mise
en route de l'allaitement maternel dés la naissance

Accompagner les meres dans la pratique de l'allaitement
et Uentretien de la lactation, méme si elles se trouvent
séparées de leur nourrisson

Faire en sorte que le lait maternel, sauf indication médicale,
soit le seul aliment donné au bébe, tout en respectant
le choix des parents

Eviter la séparation mere - enfant, en favorisant
la proximité 24 h /24 h

Encourager l'allaitement au sein a la demande de Uenfant

Deconseiller de donner aux enfants nourris au sein
toute sucette ou tetine

Adresser les meres aux personnes « ressource »
et aux associations spéecialisées en allaitement maternel
des la sortie de la maternite
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